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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 15 avril 2014 
  

L’an deux mil quatorze, le quinze avril, à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie 
sous la Présidence de Monsieur Jérôme ROUSSINET, Maire 
 
 
Étaient présents : Mme MENISSIER M., M, VILLE Gérard, M. GIOVANNI 
P., Mme PRIEUR C., M. VEDANI L., M WEBER P., Mme SOURDET J., 
Mme DIOUY B., Mme RENAULT S. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absent et excusé : M BALOURDET P. 
 
A été élu secrétaire : M. VILLE Gérard 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article 
L.2121-29 et L.2121-22, 
Vu le code général des impôts et notamment l'article 1650, 
Considérant que les conditions de recevabilités des commissaires proposés, à 
savoir : 25 ans au moins, de nationalité Française, inscrits aux rôles 
d'imposition directes locales de la commune et ayant des connaissances 
suffisantes sur les circonstances locales et l’exécution des travaux confiés à 
cette commission,  
 
Considérant la nécessité de proposer ces personnes en nombre double, 
Considérant l'obligation de non domiciliation dans la commune d'un 
commissaire, 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  
par 11 voix pour,  
par  0 voix contre,  
par  0 abstentions 

 
DECIDE : 
 
- de former la commission des impôts  
 
- de désigner Monsieur ROUSSINET Jérôme, maire de la commune, comme  
   Président de la commission communale des impôts directs, 
 
- de proposer en nombre double les noms de 12 commissaires titulaires de la 
commune et autant de suppléants, afin de permettre leur nomination par le 
directeur des services fiscaux : 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de la transmission  en 
préfecture le   22 avril 2014  
et de la publication faite, le  
22 avril 2014.  

 
 

 
TITULAIRES SUPPLEANTS 

Personnes domiciliées dans la 
commune : 
 
1. BRANJON Roger 
2. WEBER Patrice 
3. JOANNES Daniel 
4. VILLE Gérard 
5. MENISSIER Martine 
6. GIOVANNI Philippe  
7. LEBLANC François 
8. JOANNES Pascale 
9. RENAULT Sylvaine 
10. PROBST Walter 
 

Personnes domiciliées dans la 
commune : 
 
1. CHAURE Damien 
2 .PANNET Gérard 
3. VATAGEOT J. Pierre 
4. DIOUY Béatrice 
5. MARCOVECCHIO Bruno 
6. BIGARD Nicole 
7. LEBLANC Pascal 
8. IRURITA José  
9. BRICHARD Roland 
10. GALLOT Amédée 

Personnes domiciliées en dehors de 
la commune : 
 
11. NOIZET Claude 
12. MORVAN Pierre 
 

Personnes domiciliées en dehors de 
la commune : 
 
11. LESAINT Denis 
12. CAILLIETTE Claude 
 

 
 

Extrait certifié conforme, 
 

Fait à Chepy, le 22 avril 2014 
 
 

Le Maire, 
J. ROUSSINET 



  

 


